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Rapport de Mme Jeannine de Haller 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

A la suite d’un article de presse paru dans la Tribune de Genève du 
21 mai 2001, relatif à de possibles dysfonctionnements au sein de l’Office de 
la jeunesse au sujet de la maltraitance d’une enfant de 10 ans, la commission 
de contrôle de gestion a mandaté, après une première investigation, une sous-
commission composée de la rapporteure et de M. Walter Spinucci (jusqu’en 
novembre 2001), puis M. Pierre Kunz (dès janvier 2002). 

La commission de contrôle de gestion dans son ensemble a évoqué à 
plusieurs reprises ce thème depuis le mois de juin 2001. Elle en a débattu de 
manière plus approfondie lors des séances du 29 octobre 2001, 6 mai, 
23 septembre, 21 et 28 octobre, 11, 18 et 25 novembre, 9 et 16 décembre 
2002, 6 et 13 janvier, 24 mars 2003, sous les présidences successives de 
Mmes et M. Salika Wenger, Pierre Froidevaux et Sylvia Leuenberger. Les 
procès-verbaux ont été tenus par Mme Anne-Marie Fiore, que je remercie. 

Selon une règle établie par la commission, celle-ci ne traite pas d’affaires 
individuelles en tant que telles, mais elle peut toutefois s’en saisir dans le but 
de les rattacher à un cadre plus large. Un cas particulier pourra ainsi être 
utilisé comme révélateur du fonctionnement existant au sein des services de 
l’Etat. 
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I. Travail de la sous-commission 

a) Introduction 
Dans le but de mieux comprendre les mécanismes qui ont pu amener à de 

possibles dysfonctionnements, dans le cas cité ci-dessus, mais plus 
généralement également, la sous-commission a procédé aux entretiens 
suivants : 
– Direction de l’Office de la jeunesse (à deux reprises) ; 
– Secrétariat général du Département de l’instruction publique ; 
– Direction du Service de protection de la jeunesse ; 
– Inspecteur du primaire et enseignante de l’enfant ; 
– Direction du Service de santé de la jeunesse ; 
– Service médico-pédagogique. 

Par ailleurs, l’ensemble des membres de la commission de contrôle de 
gestion a auditionné la présidente du Département de l’instruction publique 
(DIP), ainsi que le directeur de l’Office de la jeunesse lors de sa séance du 
23 septembre 2002. Elle a à nouveau entendu Mme Brunschwig Graf le 
13 janvier 2003. 

La sous-commission a consulté les documents suivants : 
•  Protocole sur la maltraitance, du Service du tuteur général 
– Enfance en danger : protocole d’intervention, du Service de santé de la 

jeunesse. 
– Prise en charge initiale des situations de maltraitance envers les mineurs, 

de la Commission cantonale de référence en matière de violence et de 
maltraitance à l’encontre des mineurs. 

– Lettre du Service médico-pédagogique du 8 novembre 2001. 
– Protocole d’intervention en matière de maltraitance, du Service de 

protection de la jeunesse. 
– Rapport au Conseil d’Etat concernant le décès tragique d’un enfant à 

Meyrin, de M. Martin Stettler. 
– Interpellation urgente écrite de Mme Alexandra Gobet Winiger, déposée le 

15 novembre 2002,  relative à l’effectivité des dispositifs d’assistance 
éducative, à laquelle il a été répondu le lendemain par le Conseil d’Etat 
(cf. Mémorial du 16 novembre 2002). 

– Rapport de la Commission externe d’évaluation des politiques publiques 
du 22 novembre 2002 : « La communication entre les services de 
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l’administration cantonale. Evaluation de la circulation de l’information 
dans le cadre de l’attribution de prestations sociales ». 

– Rapport Jouffroy sur le Service de protection de la jeunesse « Audit-
intervention. Synthèse, analyse et pré-diagnostic », septembre/décembre 
2002. 
Nous tenons à remercier ici Mme Martine Brunschwig Graf, présidente 

alors en charge du Département de l’instruction publique, qui a promptement 
accédé à la demande de la commission de contrôle de gestion d’ouvrir les 
portes de son département afin de nous permettre de discuter avec les 
personnes concernées, et qui a mis à notre disposition tous les documents 
nécessaires. Nous voulons également exprimer notre reconnaissance à toutes 
les personnes que nous avons rencontrées, qui nous ont reçues 
chaleureusement et sans compter leur temps. 

 
b) Bref rappel des faits 
 
3 avril 1991 :  
Naissance de G. qui rejoint sa mère à Genève en 1996. 
 
1996 :  
Premier séjour de G. à l’Hôpital des enfants pour des hématomes sur son 

corps. 
 
3 février 1998 : 
Lésions constatées par le médecin et l’infirmière du Service de santé de la 

jeunesse (SSJ) suite au signalement de l’enseignante de G. Communication 
par écrit ce même jour à la directrice du Service de protection de la jeunesse 
(SPJ), qui charge un travailleur social de prendre la situation en main. 

 
En 1999 : 
Nouvel assistant social en charge de la situation, puisque le dossier a été 

inactif pendant plusieurs mois et que G. et sa famille ont déménagé entre-
temps. 

 
11 novembre 1999 : 
Une nouvelle enseignante signale à l’infirmière que G. a des « bleus » sur 

les jambes. 
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21 janvier 2000 : 
Constat de lésions par une nouvelle infirmière. Le médecin, sans avoir pu 

voir l’enfant absente le 24 janvier, signale cet épisode par écrit à la directrice 
du SPJ. 

 
Février 2000 : 
Nouvelle assistante sociale en charge du dossier, le précédent travailleur 

social étant parti à la retraite. 
 
30 mars 2000 :  
L’enseignante de G. constate des lésions. L’assistante sociale en est 

informée oralement par le médecin du SSJ. 
 
4 mai 2000 :  
L’infirmière informe le médecin du SSJ qu’elle a rencontré l’oncle et la 

tante de G. qui affirment que l’enfant continue à être frappée. Le médecin 
décide alors l’hospitalisation, tout en informant le SPJ. 

 
c) Auditions effectuées par la sous-commission 
1. M. Pierre Heyer, directeur de l’Office de la jeunesse (19 juin 2001) 
M. Heyer, entré en fonction à la direction de l’Office le 1er janvier 2001, 

ne pense pas qu’il y ait de lien entre les effectifs du personnel et les 
dysfonctionnements au sein de l’Office et demande que l’on ne mélange pas 
les deux choses (notre rencontre a eu lieu 2 à 3 semaines après le drame de 
Meyrin). Pour lui, ces dysfonctionnements sont beaucoup plus dus aux 
situations dramatiques et très problématiques que l’on rencontre aujourd’hui. 
Les travailleurs sociaux sont toujours placés devant des choix difficiles et 
travaillent toujours dans l’urgence. 

En cas de signalement de maltraitance, la procédure normale est la 
suivante : une fois que l’infirmière scolaire du Service de santé de la jeunesse 
(SSJ), alertée par l’enseignant-e, a constaté des lésions sur le corps d’un 
enfant, elle avertit aussitôt le médecin du SSJ qui, après avoir vu l’enfant, 
informe la direction du Service de protection de la jeunesse (SPJ). Cette 
dernière désigne alors un-e assistant-e social-e qui prend la situation en 
charge. 



5/24 RD 480 
 

 

La première démarche entreprise par le travailleur social est d’entrer en 
contact avec les parents pour faire en sorte que la maltraitance cesse, étant 
bien entendu que le SPJ n’a pas à jouer le rôle de la police. La mère de G. a 
été convoquée par l’assistant social en mars 1998, mais elle ne s’est pas 
présentée au SPJ. Elle prétend ne jamais avoir reçu de lettre de convocation 
qui, conformément aux directives internes au service, n’avait pas été envoyée 
en recommandé. 

Seule la direction du SPJ est habilitée à prendre une clause péril (retrait de 
l’enfant de la garde de ses parents). Le Tribunal tutélaire se prononce très peu 
de temps après. Il est nécessaire qu’il y ait plainte déposée pour que le 
tribunal puisse prendre des mesures d’ordre tutélaire : cette plainte peut 
précisément provenir d’un médecin qui atteste de coups ou d’abus ; 10 à 
12 clauses péril sont prises par année. 

Dans le cas de la petite G., il y a eu deux changements d’assistants 
sociaux juste pendant la période qui a précédé la dénonciation. Le premier 
changement est dû au fait que la famille de G. a déménagé : le SPJ travaille 
en effet par secteur géographique. Si un dossier est inactif pendant plusieurs 
mois, il n’est plus suivi par l’assistant social du premier secteur, mais 
transmis à un autre collaborateur du nouveau secteur. Etant donné que, dans 
le cas de G., rien n’avait été signalé pendant plusieurs mois, on a cru que ça 
allait. Par ailleurs, l’absence de chef de groupe du nouveau secteur auquel 
était attribuée G. pendant la même période (novembre 1999 à janvier 2000) a 
peut-être contribué à provoquer un certain flottement. 

 
2. Mme Marie-Laure François, secrétaire générale du DIP (14 septembre 

2001) 
Il existe des directives pour les enseignant-e-s, concernant le signalement 

d’enfants pour lesquels il y a soupçon de maltraitance : l’enseignant-e doit 
aussitôt informer l’infirmière de l’école, qui avertit ensuite elle-même le 
médecin du SSJ. L’enseignant-e doit simultanément aviser l’inspecteur et 
éventuellement le Service médico-pédagogique (SMP). 

 
3. Mme Jacqueline Horneffer, directrice, et M. Olivier Galetto, directeur 

adjoint du SPJ (18 septembre 2001) 
Le SPJ suit environ 3000 enfants par année. Il dispose en tout de 

81 postes, dont 30,5 sont attribués au suivi des dossiers. Ce n’est de toute 
évidence pas suffisant aux yeux de la direction du SPJ. 
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Une commission de la maltraitance a été créée en 1997. Elle est présidée 
par le Dr Bouvier, directeur du SSJ. Les membres, nommés par les présidents 
du DASS, du DIP et du DJPS, se réunissent trois fois par année. 
Mme Horneffer est membre de cette commission, dont le rôle est de définir 
une politique globale d’intervention en cas de maltraitance. 

La direction du SPJ confirme la procédure habituelle suivie par les 
enseignants lors de constats de lésions chez leurs élèves. Elle précise 
également que les travailleurs sociaux du SPJ sont répartis en 4 secteurs 
géographiques recouvrant l’ensemble du canton. Chacun de ces secteurs est 
sous la responsabilité d’un chef de groupe. 

La direction du SPJ atteste par ailleurs que, si une famille déménage dans 
un autre secteur alors que son affaire n’est pas classée, c’est le même 
travailleur social qui continue à suivre le dossier. Par contre, si l’affaire est 
classée, le dossier est transmis au nouvel assistant social. Par hasard, le 
secteur géographique auquel G. et sa famille ont été nouvellement attribuées 
est resté sans chef de groupe pendant deux mois, de novembre 1999 à janvier 
2000. 

Lors du 2e signalement de traces de coups par l’enseignante, en novembre 
1999, le cas n’a pas été constaté par le médecin du SSJ. L’infirmière a 
directement prévenu l’assistant social nouvellement chargé du dossier, sans 
passer par le médecin du SSJ. La direction du SPJ n’a donc pas été informée. 
Et l’assistant social est parti à la retraite en février 2000. 

Lors du 4e signalement, en mars 2000, le médecin du SSJ a directement 
alerté la travailleuse sociale qui venait de reprendre le dossier, oralement et 
sans avertir la direction du SPJ. Pourtant, les consignes données par la celle-
ci sont précises : la direction doit être informée de tout signalement de 
maltraitance grave. Cette assistante sociale est la seule personne du SPJ à 
avoir pu parler à la mère. 

En mai 2000, lorsque la clause péril a été décidée, l’enfant a été 
hospitalisée. Ce n’est qu’à ce moment-là que le SPJ a découvert que G. avait 
en fait déjà été soignée en pédiatrie en 1996 pour maltraitance. 

Suite à son passage en pédiatrie, G. a été directement placée dans une 
famille d’accueil. Elle est aujourd’hui sous curatelle d’appui éducatif dans un 
foyer, sous la responsabilité du Service du tuteur général, et ne dépend donc 
plus du tout du SPJ. 
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4. M. Gilbert Kühfuss, inspecteur, et Mme Bohlen-Guillot, enseignante à 
l’école du Petit-Lancy en 1997-1998 (5 octobre 2001) 

M. Kühfuss précise qu’il n’est inspecteur des écoles primaires de Lancy 
que depuis fin 1997. 

Mme Bohlen-Guillot, l’enseignante de 1re primaire de G. en 1997-1998, a 
relevé que l’enfant, qui se rhabillait après le cours de gymnastique, portait de 
grosses marques dans le dos. Le lendemain matin déjà (3 février 1998), à 8 h, 
le médecin et l’infirmière étaient là pour ausculter G. Tant l’inspecteur que 
l’enseignante relèvent que le SSJ vient toujours tout de suite lorsqu’on fait 
appel à lui. 

Dès lors, tout a été pris en charge par le SSJ selon la procédure 
habituelle : l’école alerte le SSJ, mais elle n’a plus rien d’autre à faire si ce 
n’est de continuer à observer. Le SSJ dénonce ensuite l’affaire au SPJ, le 
suivi n’étant en aucun cas assuré par l’école. Mme Bohlen-Guillot n’a plus 
rien constaté après ce premier signalement, si ce n’est que G. transpirait 
beaucoup et qu’elle avait du mal à apprendre. Suite à la consultation du 
médecin et de l’infirmière du SSJ, l’enfant n’a plus porté que des habits à 
manches longues... 

Les enseignants n’ont pas le droit d’investiguer ; ils ne sont pas non plus 
outillés pour procéder au suivi des enfants maltraités. En fait, ils ne sont plus 
du tout informés de la procédure ou du suivi par les autres instances, dès lors 
que le SSJ a pris les choses en main. Ils n’ont rien le droit de savoir, parce 
que cette problématique touche à la famille. On se trouve en face d’un réel 
cloisonnement. 

 
5. M. Paul Bouvier, médecin directeur du SSJ, et M. Roger-Luc Mounoud, 

médecin (10 octobre 2001) 
M. Mounoud est le médecin qui, depuis 1998, a établi tous les constats 

concernant G. Il a rencontré la mère, qui nie les coups, en février 1998. Il ne 
l’a plus revue ensuite. 

Le SSJ n’effectue pas de suivi régulier après un constat de maltraitance. 
Par contre, l’enseignant peut tout de suite alerter l’infirmière s’il constate à 
nouveau quelque chose. Le SSJ n’est donc que peu de temps en première 
ligne, c’est le SPJ qui prend ensuite le relais.  

Concernant les effectifs du SSJ, le service a subi ces dernières années une 
diminution d’environ 10% du nombre d’infirmières et de médecins, alors que 
le nombre d’élève augmentait de 20%. Le personnel suit de plus en plus de 
cas qui sont de plus en plus graves, dont beaucoup sont des situations 
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nouvelles. Ainsi, en 1989, 12 cas de maltraitance avaient été signalés, alors 
qu’en 2000, ce sont 300 cas qui l’ont été. 

Enfin, les deux médecins relèvent que le secret médical peut poser 
problème : la communication ne passe même pas entre la pédiatrie et le SSJ. 

 
6. 2e rencontre avec M. Pierre Heyer, directeur de l’Office de la jeunesse    

(26 avril 2002) 
Le Service médico-pédagogique (SMP), le Service de santé de la jeunesse 

(SSJ), le Service de protection de la jeunesse (SPJ) et le Service du tuteur 
général (STG) sont les quatre services qui se retrouvent le plus gravement 
sous pression à cause de l’augmentation considérable des cas qu’ils ont à 
traiter. La pression vient aussi des usagers, dans un climat social très dégradé, 
avec incivilités et violences (l’influence de la télévision par rapport à la 
recrudescence de la violence est malheureusement totalement banalisée). Le 
personnel de ces services se trouve en constant conflit entre le respect de la 
liberté des gens et les contraintes nécessaires pour protéger leurs enfants.  

Il y a environ dix ans, une vingtaine de cas de maltraitance étaient pris en 
charge par année. Aujourd’hui, il y en a près de 700 ! Il ne s’agit pas 
nécessairement d’une multiplication des cas, car tant les adultes que les 
enfants sont aujourd’hui plus conscients et dénoncent plus. D’autre part, les 
enfants sont de plus en plus jeunes. Le STG, quant à lui, assume chaque 
année 9% de mandats tutélaires en plus de l’année précédente, cela depuis 
des années.  

Les causes de l’accroissement du nombre de dossiers à traiter sont 
multiples. M. Heyer l’explique notamment par la démission de certains 
parents, par le problème de l’intégration des différentes cultures à Genève, et 
surtout par le fait que la pauvreté augmente : environ 25% des personnes 
vivent dans des conditions matérielles très précaires, il y a de plus en plus de 
« working poors » et le niveau socio-économique de ces gens-là est vraiment 
extrêmement bas. Suivant le statut et le niveau social des gens, les 
conséquences d’un divorce peuvent elles aussi être très différentes : il est 
souvent plus ardu de gérer les problèmes lorsque les gens ont peu de moyens, 
ce qui augmente également le nombre de cas sociaux dont les services ont la 
charge. Ainsi, non seulement la quantité de travail augmente véritablement, 
mais en plus les problématiques sont de plus en plus complexes et difficiles.  

Par ailleurs le SPJ, en plus de sa mission d’évaluation systématique de la 
situation sociale des familles lors d’un divorce, a aujourd’hui l’obligation 
d’auditionner les enfants dans le cadre d’une procédure de divorce, suite à la 
délégation de cette tâche par la justice. Concernant le Service d’évaluation 
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des lieux de placement, qui dépend du SPJ, le manque de moyens est tel que 
l’Ordonnance fédérale en la matière n’est pas respectée. Ainsi, par rapport à 
notre première rencontre (qui avait eu lieu quelques mois après le début de 
son entrée en fonction), le point de vue de M. Heyer concernant 
l’insuffisance des effectifs au sein de ces quatre services a donc évolué. 
Toutefois, la pénurie de travailleurs sociaux est telle dans notre canton qu’il a 
fallu faire appel à des personnes de la France voisine pour combler les 
déficits de postes, qui ont été finalement remplis en cours d’année. 

Enfin, M. Heyer estime que la comparaison de l’Office avec celui 
d’autres cantons ou pays voisins est quasi impossible, puisque les structures 
et leur organisation sont totalement différentes. Le rattachement de l’Office 
au DIP est une chance, permettant des contacts très étroits avec les écoles. La 
collaboration transversale entre les différents services au sein de l’Office est 
aujourd’hui renforcée.  

 
7. M. Juan Manzano, directeur du Service médico-pédagogique   (SMP) 

(4 juin 2002) 
L’Office de la jeunesse est une confédération de services, entre lesquels 

les relations sont essentiellement de coordination, comme avec d’autres 
services extérieurs à l’Office. Le SMP date de bientôt 100 ans. Depuis 1989, 
le budget et le nombre de postes n’ont pas augmenté au sein du SMP, mis à 
part les 2 ou 3 postes supplémentaires qui ont été accordés pour un 
accroissement de 100% du nombre de séances de consultations jusqu’en 
2002 ! 

M. Manzano observe une multiplication des problèmes, un afflux 
inévitable de patients, avec une immigration de plus en plus difficile car 
culturellement de plus en plus éloignée, et l’arrivée d’un nombre croissant de 
mineurs non accompagnés qui sont à haut risque. Pour le directeur du SMP, il 
ne s’agit en aucun cas de se substituer aux familles qui ne peuvent plus 
assumer leurs responsabilités, mais de leur apporter aide et soutien. Du point 
de vue épidémiologique, 12 à 15% des enfants auraient besoin d’aide. 
Seulement 4% d’entre eux sont traités… 

Certains facteurs contribuent à l’augmentation des besoins de traitement, 
dont le niveau socio-économique de nombreuses familles, le changement des 
mentalités par rapport au mariage (on ne se marie plus que pour 2 ou 3 ans), 
la concentration de population non intégrée, la perte de cohésion sociale (qui 
va avec l’accroissement des troubles d’apprentissage scolaire), ou encore 
l’accès aux images en masse, avec des publicités ou des films visualisés par 
des enfants sans que le stade de leur développement soit pris en considération 
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(il est aujourd’hui prouvé de manière scientifique que c’est une des raisons 
principales de la montée de la violence chez les jeunes). 

Un tiers du temps du SMP est consacré à des mesures de prévention (ce 
qui, de fait, est économiquement très avantageux). Depuis septembre 2002, le 
SMP a mis sur pied à la maternité un programme de dépistage des 
dépressions post-partum. Une consultation est à la disposition des 
enseignants pour des formations favorisant la détection et pour des 
discussions permettant de répondre à leurs questions. La détection précoce 
des troubles à l’adolescence est spécialement développée et s’il apparaît qu’il 
y a moins de problèmes à Genève qu’ailleurs, c’est précisément parce qu’on 
y attend moins avant d’intervenir. 

En résumé, pour M. Manzano, le fait que les familles, leur situation socio-
économique et l’immigration changent, alors que la réalité du terrain n’a pas 
été suivie du point de vue budgétaire pendant les dix dernières années, a mis 
le personnel du SMP sous une pression énorme. De plus, les expertises 
juridiques de plus en plus nombreuses qui sont demandées au SMP (chacune 
dure au minimum six mois) font que les psychiatres et les psychologues du 
service sont totalement débordés. 

 
d) Constats 
Il n’y a pas eu de signalement de maltraitance au SSJ par les enseignantes 

entre février 1998 et novembre 1999. 
A deux reprises, la procédure mise en place n’a pas été respectée par 

l’infirmière ou le médecin du SSJ, la direction du SPJ n’ayant pas 
systématiquement été informée du signalement de maltraitance établi par les 
enseignantes de G. (11 novembre 1999 et 30 mars 2000). 

Le déménagement de la famille de G. a fait qu’elle a changé de secteur 
géographique et qu’elle a donc été attribuée à un nouveau travailleur social 
de fin 1999 à février 2000. Cette personne est partie à la retraite peu de temps 
après les 2e et 3e signalements (11 novembre 1999 et 24 janvier 2000). Elle 
n’a pas rencontré la mère de G. C’est une nouvelle assistante sociale qui 
prend le dossier en charge dès février 2000. Elle est la seule de son service à 
avoir rencontré la mère de G.  

Le premier travailleur social n’a en effet jamais réussi à voir la mère de 
G. Il lui a bel et bien écrit pour lui fixer un rendez-vous, mais elle affirme 
n’avoir jamais reçu de lettre. Celle-ci a été envoyée par courrier normal. 

Le nouveau secteur géographique est dépourvu de chef de groupe au 
moment des 2e et 3e signalements, ce qui a contribué à un flottement certain 
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au sein du secteur. Il ne sera repourvu qu’après environ deux mois et demi de 
vacance. 

Le service de pédiatrie refusant de communiquer toute information 
concernant des suspicions ou des faits avérés de maltraitance au SSJ ou au 
SPJ sous couvert du secret médical, ces deux services ne disposent d’aucun 
moyen de savoir s’il s’agit d’un premier signalement ou s’il s’agit d’une 
récidive, et dans ce cas-là, du degré de gravité de la maltraitance précédente. 

Plus généralement, il semble y avoir un réel problème de dotation en 
personnel, tant au sein du SSJ qu’au SPJ. Le nombre de postes au SSJ a 
diminué de 10% au cours de cette dernière décennie, alors que l’effectif des 
élèves augmentait de 20%, augmentation qui est appelée à perdurer dans les 
années à venir. Selon les dires de Mme Brunschwig Graf lors de la séance de 
la commission de l’enseignement du 13 juin 2001, le problème se poserait 
avant tout en termes de difficulté de recrutement parmi les travailleurs 
sociaux, ce qui expliquerait que 10 postes n’étaient toujours par occupés à 
l’Office de la jeunesse, dont 5 au SPJ, à fin juin 2001. 

 
II. Travail de la commission dans son ensemble 

Les membres de la CCG ont pris connaissance, par le biais du rapport 
intermédiaire de la sous-commission, des constats mentionnés ci-dessus. 
Intéressés à élargir leur réflexion au-delà de l’affaire de la petite G., ils ont 
procédé à des auditions supplémentaires, ont émis des recommandations à 
l’intention du Conseil d’Etat et ont conclu à la nécessité de mandater des 
instances externes permettant une analyse plus approfondie de l’Office. 

 
a) Réflexions 
Les réflexions, discussions et interrogations des membres de la CCG ont 

notamment porté sur : 
– la nécessité de savoir si les dysfonctionnements constatés sont récurrents 

ou non ; 
– les procédures d’urgence, entre autres lorsque plusieurs services sont 

impliqués, car leur juxtaposition peut les rendre inefficaces ; 
– la prise de décision d’une clause péril (qui décide et avec quel soutien) ;  
– la procédure suivie lors d’une clause péril (notamment comment et à quel 

moment les parents sont avertis) ; 
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– le ratio entre les postes administratifs et les postes de terrain au sein du 

Service de protection de la jeunesse (sur 81 postes, seuls 30,5 sont 
affectés au suivi des dossiers) ; 

– la transmission des dossiers en cas d’absence des travailleurs sociaux ou 
de départ à la retraite, ainsi que le suivi et la conservation desdits 
dossiers ; 

– le contrôle interne ; 
– l’échange d’informations entre services soumis à des secrets 

professionnels de nature différente (le secret médical n’est pas équivalent 
au secret administratif, mais l’intérêt qui doit être protégé est le même, la 
communauté de l’objectif du secret doit être soulignée) ; 

– la nécessité d’instituer des médiateurs externes à l’administration, en 
tenant compte aussi des problèmes culturels. La médiation aurait pour 
avantage de prendre en considération des faits du dossier qui ne font 
actuellement pas l’objet d’un contrôle et sur lesquels la décision contestée 
s’est basée ; 

– l’importance d’avoir des échanges entre l’Office de la jeunesse et les 
organisations privées qui s’occupent de maltraitance ; 

– l’augmentation du nombre et de la gravité des cas pris en charge ; 
– les effectifs stables ou en diminution depuis dix ans ; 
– les limites de la prise en charge ; 
– la redéfinition de la mission de l’Office de la jeunesse ; 
– le recensement de tous les services et prestations traitant de la jeunesse. 

 
b) Auditions 
La commission de contrôle de gestion (CCG) a procédé à des auditions 

qui ont été ou qui seront relatées dans son rapport annuel. Pour rappel, elle a 
auditionné Mme Martine Brunschwig Graf et M. Pierre Heyer, directeur 
général de l’Office de la jeunesse le 21 octobre 2002. Cette audition est 
transcrite dans le procès-verbal confidentiel No 36. Vous trouverez, en 
annexe au présent rapport, la note du 14 novembre 2002 de Mme Brunschwig 
Graf adressée à M. Pierre Froidevaux, président à l’époque de la CCG.  

La CCG a entendu à nouveau Mme Brunschwig Graf le 13 janvier 2003, à 
propos de problèmes de hiérarchie, de mission, d’organisation et d’effectifs 
au sein du Service de protection de la jeunesse. Il a été fait état de la crise que 
traverse actuellement le travail social, ainsi que de l’éthique, de 
l’encadrement hiérarchique, du respect du secret de fonction et du devoir de 
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réserve exigé de la part des travailleurs sociaux. Il a également été rappelé 
l’existence de la commission d’éthique à la commission de la jeunesse. 

A la suite de la décision de la CCG de mandater la Commission externe 
d’évaluation des politiques publiques (CEPP), son président, M. Jean-Daniel 
Delley, et son secrétaire permanent, M. Christophe Kellerhals, ont été 
auditionnés le 6 janvier 2003. 

 
c) Recommandations à l’intention du Conseil d’Etat 

1. La procédure permettant le signalement d’une maltraitance constatée ou 
soupçonnée doit être appliquée avec la plus grande rigueur, pour que la 
direction du SPJ soit systématiquement avisée.  

2. La communication de dossiers entre un secteur géographique du SPJ et 
un autre, ou entre deux travailleurs sociaux du même secteur, devrait être 
suivie d’autant plus attentivement qu’elle comporte des risques accrus 
d’évaluation erronée concernant la gravité des cas transmis. 

3. Le travail en réseau, en maintenant les responsabilités et prérogatives 
respectives, devrait être développé dans tout le canton, afin de mieux 
coordonner la prévention ainsi que le soutien aux familles à risque. 

4. La commission de contrôle de gestion invite le Conseil d’Etat à 
communiquer au Grand Conseil les mesures de coordination des 
différents secrets protégeant les enfants qu’il aura obtenues des entités 
médicales et administratives concernées. 

5. La commission de contrôle de gestion demande au Conseil d’Etat de 
vérifier si l’augmentation des postes en 2003 est nécessaire et/ou 
suffisante et évaluer dans quelle mesure ces effectifs seront suffisants 
pour suivre nos recommandations. 

6. La commission de contrôle de gestion invite le Conseil d’Etat à mettre 
en place une procédure de contrôle interne de gestion des dossiers à 
l’Office de la jeunesse. 

 
d) Mandats 
1. La CCG a décidé de charger la Commission externe d’évaluation des 

politiques publiques (CEPP) d’évaluer l’Office de la jeunesse et la protection 
de la jeunesse au sens large.  

Les propositions de la CEPP sont pour le moment les suivantes :  
– Faire l’inventaire du dispositif normatif institutionnel, suivi d’une analyse 

de cohérence, qui serait faite sans aller sur le terrain. 
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– Organiser une journée de rencontre (table ronde) avec un certain nombre 

d’acteurs de la politique de la jeunesse, y compris des familles et les 
services administratifs. La journée de rencontre servirait à répertorier le 
savoir-faire qui est disséminé dans les services, et permettrait un état des 
lieux, point de départ d’une future évaluation. 
L’analyse de cohérence, l’inventaire normatif institutionnel et la table 

ronde pourraient avoir lieu à l’automne 2003. Un rapport intermédiaire sera 
fait. 

 
2. Par ailleurs, la CCG est en train d’élaborer une proposition de mandat 

éventuel avec le Département de sociologie de la Faculté des sciences 
économiques et sociales de l’Université de Genève concernant l’évolution du 
nombre et du type de cas en relation avec la protection de l’enfance et de la 
jeunesse au cours des dernières années.  

 
3. De même, elle est en cours de négociation pour donner un mandat à des 

experts en matière de droit de la santé, afin qu'ils délimitent mieux la 
frontière entre le droit et le devoir d'ingérence thérapeutique, à fins 
d'assistance, des pouvoirs publics. 

 
 
Les membres de la commission de contrôle de gestion ont voté ce rapport 

à l’unanimité moins une abstention radicale le 24 mars 2003. Ils vous 
remercient, Mesdames et Messieurs les députés, de bien vouloir approuver ce 
rapport en le renvoyant au Conseil d’Etat. 
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